
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE L'ACCORD INTERPROFESSIONNEL
DE L'INTERPROFESSION DES APPELLATIONS CIDRICOLES (IDAC)

PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'accord interprofessionnel conclu dans le cadre de l'Interprofession des appellations cidricoles (IDAC)
portant sur la cotisation professionnelle pour l'année 2014 qui figure en annexe du présent avis est étendu
par arrêté du 17 octobre 2014 publié au JORF du 1er novembre 2014.






